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Nouvelles

FRANCE.
Paris , 2 et 3 avril».— M. Pelet de la Lozère

aTant été nommé ministre a été soumis à la réé
lection. Le college électoral de Blois l'a renomme.
S«r4J8 votai», il a obtenu,4io suffrages. M. Sauzet 
qui se trouvait dans la même position a été réélu à 
Lyon .ayant eu 4f>o voixsur 5g6 votans.

— Dans l’exposé des motifs, lu par M. Montalivet, 
en présentant a. la chambre des pairs, le projet de 
loi sur les fonds secrets , il a dit entre autres :

« Fidèles, vous le savez, aux principes qui de
mis six années, ont. dirigé la politique du gouver
naient et rendu au pays sa tranquihté comme sa 
force au pouvoir , nous sommes heureux que des 
circonstances pins favorables nous permettent de 
marcher d’un pas assuré dans les voies pacifiques, 
ouvertes devant nous , en cherchant à rallier autour 
Jn trône constitionnel toutes les convictions desin
téressées. »

___ Le Messager est toujours le même. Ce journal
à la mania de donner des nouvelles quand même. 
Lorsque les nouvelles manquent, il relève ces mille 
petits bruits qui circulent toujours et auxquels per
sonne n ajoute foi dans le public. '.Hier soir , par 
exemple, le Messagerie s’est il pas avisé de raconter 
l’histoire d’un prétendu duel qui devait avoir lieu 
eàtréM. le maréchal Maison, ministre de la guerre, 
et le doÿen des maréchaux, le vénérable duc de 
Ctmégliano. La plupart des journaux du matin ont, 
céntre leur habitude , dédaigné de reproduire cette 
absurde invention d’un nouvelliste aux abois. M. le 
maréchal Moncey, duc de Conégliano , gouverneur 
de l’hôtel des Invalides , est âgé de 84 ans. Il est 
paralysé d'un bras et presque aveugle. Un duel dans 
lequel cetjjillustre vieillard serait 1 un de coinbaltans 
est donc chose impossible , et le Messager aurait pu 
se dispenser de ramasser ou 11e sait où. une anecdote 
ntonsongère qui n’a pas même le mérite d’être inven
tée avec quelque esprit.

— Un journal publie l’anecdote suivante rela
tive à don Miguel, et qui ne serait pas, dit-il, 
eïrangère au départ précipité de l’ex-roi, départ qui 
adonné lieu au bruit répandu ces jours derniers de 
son passage eu France.

« Don Miguel assistait dernièrement à l'une de ces 
ce'rémonies religieuses où se déploient toutes les 
pompes du Vatican , et se trouvait placé dans une 
tribune réservée a la noblesse romaine, auprès de 
la belle Anglaise miss Talbot, devenue femme du 
prince Aldobrandini Borghese. , . .

» Là, sans, respect pour la siintete du Lieu, la ga 
Unterie du prétendant serait desceudue à des prt- 
rantés telles que le priqce. italien aurait envoyé le 
endemain provocation à don Miguel, qui aurait re
use le combat $ous le prétexte qu il ne pouvait ex
poser son adversaire à commettre un sacrilège, en 
ilteignant une tête couronnée. Mais ces raisons n’au
raient point été goûtées, et il 11 ’aurait fallu rien moins 
que l’intervention dp l’autorité pontificale pour ar
racher L’entreprenant monarque à la juste vengeanee 
de l’époux courroucé. »

— M. De Roctiambeaux a écrit au ministre des 
Etats Unis pour protester, contre toute demande 
d’argeut .faite en sou nom au gouvernement de ce 
pays.

— A la chambre des communes, on a présenté 
pue pétition d'un. Suisse d’origine, qui dit avoir 
inventé u,ne machine 6 e guorre capable de tirer trente 
s>x boulets de canon à la .minute, et, ce qui plus 
est , d’avoir été sur le point de tripler la force de 
I instrument meurtrier , c'est,-.«-dire de lui faire tirer 
quatre-vingt sejze boulets à la minute, lorsque le 
gouvernement russe, sous prétexte d’arrangeineins 
antérieurs , a voulu s’emparer de son invention. Le 
pétitionnaire, n’eutendai;t point .laisser cette urine 
de destruction dans les mains du gouvernement ab
solutiste , s’est décidé à faire sauter la machine , 
eta poussé le dévouaient pour (’Angleterre jusqu’à 
e,ul urer près d’une année de détention , que lui ont 
fait subir |es agens de la Russiç , «ans pouvoir lui 
arrach^» son secret.

En compensation de tant de sacrifices , il demande 
au gouvernement anglais euviron 8-a,000 francs d’in- 
ueninitég, sainmi» qqÿ , j« eç qu’il prête nd , lui avait

été promise par un représentant anglais. La péti
tion a été déposée au bureau de la chambre.

Les interrogatoires dans l’affaire du complot de Neuilly ont 
continué avant-hier et hier : , _ 1

Bray a déposé qu il ne connaissait pas les accusés U uval, 
Husson ni Leroy, qu’au contraire Gombes lui a parlé du 
complot, mais qu’il n’a jamais été agent provocateur comme 
le prétendent les accusés. M. Breiderbach, capitaine uetat- 
major de la garde nationale, a rendu compte de révéla
tions que lui fit Bray, il lui a nommé les conjures, mais 11 a 
retenu que le nom de Chaveau. U reproduit en partie ce 
qui a été rapporté dans l’acte d’accusation. Interroge s il savait 
bien qu’il s’agissait d’un complot contre la vie du roi, il dit 
qu’il le pensait, du reste, il ne peut se rappeler positivement 
tout ce que Bray lui a dit. . ,

On a continué avant-hier et hier l’interrogatoire des témoins 
dans l’affaire du complot de Neuilly. , , . _

M Martinet, commissaire de police, a été charge le tu 
juillet de faire une perquisition chez l’accuse Gombes; on 
y a trouvé, tant dans sa chambre que dans un grenier 
qui dépend de son logement, une boite en fer-blanc, con
tenant 41 balles de fusils, 89 balles de pistolets, 18 car
touches , une demi-livre de poudre , 2 pistolets de poche, 
dont l’un chargé et deux autres pistolets enveloppes d un 
morceau de percaline, paraissant provenir de la doubluie
d’un habit. , , , .

Le sieur Marlin, ouvrier tailleur, a entendu parler du 
complot chez Combes , où il travaillait. U a entendu dire 
à M. Gabriel, Dulac et autres que Bray était du com-
PlM. Giboulet, beau-père de Marlin , dépose que Marlin lui 
a confié le projet d’attentat dont il avait entendu parler
chez Combes. . , „ . „ . , T„

M. Castaing, tailleur, rue de la Monnaie, n° 14. Inter- 
rogé sur la connaissance qu’il aurait eue des proje » e 
Combes et de Dulac , déclare n en avoir jamais entendu

PaLeertémoin Maye a dit avoir su de Combes, qu’» T 
un complot pour assassiner le roi sur la route de JNeuuy, 
l’Eglantine lui a dit que le complot avait échoué. Les autres 
dépositions Ont rapport aux armes, et n établissent aucun fait 
nouveau.

BELGIQUE.
Bruxelles, 4 avril. (Trois’ heures.'; — Les nouvelles fa- 

▼orables et la hausse „de Paris, avaient été en partie es- 
comptées hier, aussi les cours ont débuté a_ peu pres aux 
mêmes prix. Quelques affaires en Ardoin a 45 3;t a demain 
4fi 7(8 , au ( 0 et 46 (in du mois, on dit Londres, en hause. 11 
reste 45 5t8 argent au comptant. . . ,

Après la cote on est resté 45 5i8 argent 3j4 papier ademam. 
Anvers (Deux heures.) — Ardoin 45 718 3 [4 5{8 cql ./[o. 
Amsterdam, 3 aviil.— Ardoin 45 j\8.
Paris, 2 avril. — M. de Mendizabal va reprendre sur la 

nouvelle chambre des procurateurs tout l’ascendant qu il 
avait sur l’ancienne. M. Isturitz, qui avait été ijoinrnep re
silient provisoire, a été écarté dans le choix deunitn des 
candidats qui devaient être présentés a la reine. Il est le. 
cinquième seulement à la faible majorité de 58 sur 10b. 
Les autres candidats, dans l’ordre ou ils sont presente?, 
sont MM. Antoine Gonzalez, d’Vrguelles, Ferrer et Orti? 
de "Velasco. .

Un triomphe encore plus marqué pour M. Mendizabal . 
c’est la non-réélection de M. Caballero, secrétaire provisoir, 

Pendant que ces résultats parlementaires rassurent ue 
peu la régente, l’annonce faite par le général Cordova dn 
coneours effectif de la flotte anglaise contre ses ennemis jette 
la terreur dans le camp des carlistes. A quoi h°n cependant 
ces demi mesures, cette intervention partielle , qui ne suf
fit point pour abattre d’un seul coup don Carlos et son 
armée, et qui ne fera que prolonger la guerre civile et ses
horreurs! . , . . _ ,

Lloyd bi uxellois du 4 ami ( 9 heures du soir) - Belges, 
(01 ([T;1 Espagne , act. 44 3[8 A.; différée, l6 3[4nou
velle dito, 21 11A ; passive, 15 ([4P. ; Banque de Belgique 
t !7P.'; Société de comro. , 129; Société nationale , H 7 
t|2 P ; Banque Foncière , 96 i[2; Canaux., 107 P. ; Haut- 
Fournèaux ,118 P. ; Flenu , 109 P. ; Levant 100 P. ; Hornu, 
q8P.; Sclessin , 104 P. ; Ougrée, 104 3[4 ; Sars-Lpngchamp.
102 P. ; Chemin de fer , i04 P- ; Yenne», (03 1[4; St.-Léo- 
nard 400 l[2 P. ; Chateleneau HO A. . . v

Paris S avril. La hausse a continué aujourd’hui. On t at 
tribuait à la nouvelle que la maison Uothschild avait leve 
pour 4 2 millions de francs de rentes en liquidation Du reste 
les repports étaient toujours très offerts.ee qui faisait craindre 
que la hausse ne fut pas de longue durée.
‘ Le même mouvement ascensionnel a eu lieu sur les rentes 
d’Espagne. On regardait à la bourse M Mendizabal Comme 
toutVfait affermi au pouvoir. La liquidation des valeurs 
françaises a eu lieu sans difficulté. On s occupait aujour
d’hui de celle des fonds étrangers, qui s opérait aussi ties 
facilement.

— Le général Evain est parti pour Arras.
— C'est à tort que plusieurs journaux ont an

noncé que le capitaine Vaudengeen qui ^ a la suite 
d’une rixe avec le major Juillet, a ete ecroue aux 
Petits-Carmes, avait été élargi avant Hier; cet offi
cier est toujours en prison. Cette affaire sera, dit- 
on , portée devant la I»nte ooul’ ,n,',ta,re \hm-)

— On lit dans Y Observateur :
n Nous apprenons qu’au conseil des ministres 

tenu mercredi dernier à l’hôtel du département de 
la guerre, on a agité la question de savoir s’il con
venait de publier dans le Moniteur une note expli
cative sur les motifs de la mise en non-activité do 
M, le lieutenant-colonel H.uybrechts et que cette 
question a été résolue négativement.

— Le Moniteur publie le texte de la loi qui fixe 
le budget de l’inléri. ur à la somme.de 11,643,928 22 
et celle sur les péages du chemin de fer.

Le même journal annonce, pour le i3 de ce mois, 
la réadjudication publique de ,l’entreprise des terras* 
semens et ouvrages d’art, à exécuter sur la section 
de "Waremme à Liege. La read judication se fera sur 
le cahier des: charges approuvé le 2 mars dernier, 
modifié par l'addition d’un article ainsi conçu.

LIÈGE, LE 5 AVRIL.
MODIFICATIONS AU TARIF DES DOUANES FRANÇAISES.

Hier luudi, M. Ducos a dû donner communica
tion à la chambre des députés de son rapport sur 
les douanes françaises. Il y a lieu de craindre tou
tefois que la chambre ne puisse entamer , pendant 
la session , la discussion à laquelle doit donner lieu 
l'important travail du député de la Gironde. Voici 
ce qu’on lit dans un journal de Paris , à propos du 
rapport de M. Ducos :

« En présentant le premier projet de loi sur les 
douanes, M. Duchâtel, alors ministre du commerce 
s’était engagé à en apporter un autre à la chambre, 
qui contiendrait les dispositions nouvelles dont le 
besoin s’était produit plus récemment ou qui ne 
rentraient pas dans le domaine des facultés que la 
loi dp 17 décembre 1814 concédait au roi. M. Passy 
vient acquitter les engagemens pris par son pré
décesseur. Un second a été presenté, comprenant 
différentes dispositions d’uii haut intérêt, tant par 
I importance des questions qu’elles soulèvent que par 
la variété des intérêts auxquels elles se rattachent. 
Telles sout celles des toiles et des eh -vaux qui tou
chent aux faits les plus intimes de I agriculture et 
celles des machines et mécaniques dont la solation 
intéresse ,l’industrie tout entière, qui trouve en elles 
son plus puissant auxiliaire.

u Mais le nouveau projet sera t-ü plus heureux que. 
ses aînés, qui n’ont pas même obtenu les honneurs 
d’une discussion publique. Depuis 1829, six projets 
successifs ont été proposés aux chambres ; six fois 
elles ont été mises en deinenre de statuer sur les 
plus graves intérêts du pays, et, pendant le couis 
de cinq sessions Consécutives elles ont obstinément 
refusé toute discussion de nature à indiqier positi
vement l’opinion des représeutans du pays sur le 
grand litige qui partage aujourd hui tous les iuteiets 
commerciaux et industriels.

» Il est telle mesure proposée par le premier pro- 
jet de 1829 , qui a traversé toutes les ordonnances , 
tous les projets , et qui se trouve formulée dans la 
dernière présentation du r°r lévrier de c ;tté année. 
En vérité, cette répétition successive des mêin s 
projets ressemblerait plus au jeu de la lanterne ma
gique qu’a une œuvre parlementaire et législative.

• Le projet présenté aujourd’hui par M. le mi
nistre du commerce contient des dispositions nou
velles que nous nous contenterons d’indiquer, nous 
réservant de revenir plus tard sur celles qui paraî
tront de nature à mériter un examen plus appro
fondi, Les principales questions qu’il soulève sont 
celles des toiles pour lesquelles on propose une di
minution de droits qui résulterait d’un change
ment dans la classification des espèces , des cuivres 
lamiqés dont la dernière enquête commerciale a 
fait ressortir le besoin comme matière premiere em
ployée par une foule d industr.es, de machines et 
mécaniques dont il ségit de faciliter l’introduction , 
et sur lesquelles nous regrettons de ne pas voir une 
diminution plus sensible en leur qualité d’agent es 
sentiel de notre manufacture; enfin, des chevaux, 
des tapis, des chapeaux , des tissus décoices e 
plusieurs autres produits d une nnporfance s < 
daire, Des diminutions sont proposées sur <■ 
articlcts, . '
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« Le projet est terminé par des dispositions ré
glementaires qui ont pour objet d'e'tablir un nou
veau mode de jaugeage des nàvires, et qui s’appli
quent en général à la navigation, à la police des 
ports et aux expéditions de douanes. Les droits de 
tonnage, ceux de francisation et de transport sont 
diminués dans d'assez fortes proportions, diminu
tions qui tendraient à débarrasser notre navigation 
des entraves dont elle se plaint, et à faciliter et 
développer nos relations maritimes avec les pays qui 
nous entourent.

« En général, nous aurions désiré dans le projet 
une tendance plus marquée vers un système plus 
liberal et plus avance. Ainsi, nous répétous que la con
cession faite par 1 introduction des machines est in
complète, l’élément de production devant être déve 
loppé avant tous les autres.

Nous nous étonlierons aussi de ne pas voir figurer 
au projet une question qui, après avoir été l'objet 
d’une polémique active et même irritante , semble 
oubliée aassi bien par le gouvernement que par l’es
prit public ; nous voulons parler de celle des bestiaux 
dont la place est marquée à côté de celle des chevaux: 
l’intérêt quelle représente étant le même, celui 
de l’agriculture, la discussion eût été plus fructueuse, 
appliquée à la question générale , qu’à un seul de ses 
différens aspects. Une modification avait d’ailleurs 
été déjà proposée en 1834 par M. Thiers, et nous 
ne pouvons comprendre pourquoi , parmi tant de 
dispositions répétées dans tous les projets qui se 
* ut succédés , celle qui intéresse si vivement les 
classes pauvres et laborieuses aurait e'té répudiée 
par le gouvernement.

« Nous faisons des vœux bien ardens pour que la 
chambre comprenne enfin quelle ne peut refuser 
plus longtemps quelques efforts de son attention à 
des mesures d utilité générale dont le besoin se fait 
sentir de toutes parts. Les députés seraient coupables 
aux yeux du pays s’il sdéclinaient plus long-temps une 
re sponsabilité dont notre constitution organique leur 
impose le fardeau.»

Voici maintenant Taualyse du rapport sur les 
d manes déposé à la chambre des députés par M. 
D icos, samedi dernier, et dont la lecture a été re
mise à lundi.

» Le rapport, tout en posant des principes lar
ges en matière de liberté commerciale, reconnaît 
la nécessité de ne procéder que par gradation et 
avec les plus grands mén igemens clans la voie‘des 
améliorations que réclame le régime actuel. II ne 
demande aucune diminution du droit sur les lai
ts‘s; il u’eu propose qu'une très faible sur les fers. 
En somme, il a considéré le projet de loi présenté 
par M. Duehâtel comme une première satisfaction . 
donnée aux principes, et il n'a étendu qu’avec 
beaucoup de mesure les améliorations déjà accor
dées par les ordonnances que le projet doit sanc
tionner.

» Le rapport porte également son attention sur 
1 esprit du projet de loi, et sur ses dispositions d’ap- 
I l'Cation. Prenant à son origine le système prohibi
tif, et le suivant jusque dans les temps les plus mo
dernes, il examine ses effets en France, en Allema
gne , en Suisse , eu Angleterre.

» Il démontre que ce système n’a été établi dan* 
le principe que par des raisons politiques, et jamais 
par des raisons économiques. La prohibition a pu 
être employée comme moyen de guerre entre les 
peuples; mais maintenant que les peuples tendent 
à se rapprocher, à étendre leurs relations amicales, 
à confondre leurs rapports, à mettre l’intérêt gé
néral et humanitaire à la place de l’intérêt égoïste 
de chaque localité, on ne peut conserver, dans les 
pays, des moyens d'éloignement qui sont même 
en fait également nuisibles à chaque peuple en par 
ticulier. ■ r

" L honorable rapporteur démontre ensuite, par 
des détails de statistique puisés à des sources offi
cielles , que la prohibition u’a jamais favorisé la pro
priété commerciale de l’Angleterre , et qu’au con
ti aire ce pays où la science économique est la plus 
avancée a ete plusieurs fois amené par ses propres 
intérêts commerciaux, à diminuer ou à suspendre 
1 action du système prohibitif. u

Nous attendons avec une vive impatience la publi
cation de cette dernière partie du rapport de M. 
Ducos, destinée à renforcer l’opinion des hommes 
qu, soutiennent que l’industrie anglaise a fait des 
progrès maigre le système protecteur et non point 
à cause de ce système. C’est la thèse que nous n’ayons 
pas cesse de défendre depuis la discussion relative a 

1 industrie cotonnière.

Les exploitations houilleresses du district de 
Charleroy ont produit pendant l’année i835 u84 
459 tonnaux de charbon gras propre au cok. Les 
hauts-fdurneaux de notre banlieue en ont consommé
109,500 tonneaux et le reste à été livré au commerce 
pour l’alimentation des forges du royaume et du 
nord de la France.

Sept haut-fourneaux sont actuellement en cons. 
traction , »avoir : den* à Mantigny-sar-Sambre ^

trois à Gouillet , et deux Marchienne-au-Pont. Us 
seront en activité avant peu. Ils nécessiteront une 
consommation de bouille équivalente à 7o,ooo ton
neaux. Le commence alors, en supposant que l’état 
de nos houillers veste le même, ne pourra donc 
plus disposer que de io4, r 5g tonneaux de ■charbon 
gras. .(Memorial de la S ambre.)

— Quelques propriétaires de charbonnages du 
district de Charleroy se proposent d établir une fabri
que de poudre à canon , à l’usage des exploitations 
de nos environs. La consommation que l’on fait de 
cette matière dans nos établissemens charbonniers 
assure un succès entier à cette entreprise. Une hausse 
de 20 à a5 pour cent survenue depuis quelques mois 
sur le prix de la poudre à l’usage des mines parait 
avoir décidé nos houilleurs à se réunir en société 
pour la fabrication d’un produit qui leur est si né
cessaire. Nos houillères peuvent consommer annuel
lement 61,94° kilogrammes de poudre. (Idem.)

— Les deux chambres du parlement anglais se 
sont a journées jusqu’après 'Pâques.

— Nous lisons dans les journaux hollandais.du a , 
que par un rescrit du cabinet dn 37 mars, Le roi a 
ordonné le tracé d’un chemin de fer d’Amsterdam à 
Arnhein.

— Si nous sommes Ken informés, dans ce mo
ment même , un gouvernement d’Allemagne négo
cie une fourniture considérable de canons à lui livrer 
par la fonderie de Liège. t(Courrier Belge.)

—• On lit ce qui suit dans l'Eclaireur de Namur 1
— A mand Betron Français , employé de l’an

cienne exploitation de messageries de l’Union, est 
resté au service de M»* veuve Briard , lors de la 
dissolution de l’acte de société de ces deux entre
prises. Depuis g ans la conduite de Betron était 
intègre, il s'était attiré la confiance de tout le monde 
dans les différens emplois qu’il avait occupés à Lux
embourg , Namur, Anvers, et en dernier lieu à 
Bruxelles.

Le a9 du mois dernier dans 1a soirée, un ban
quier fait remettre dans les bureaux des mess ageries 
de la V* Briard à Bruxelles, un groupe en or de
3o,ooo fr. Betron , en sa qualité de sous-directeur 
reçoit ces espèces , et au lieu de les expédier pour 
Charleroy, lieu de leur destination , {il les enlève et 
se sauve le lendemain vers la France.

A la suite de recherches très-actives qui ont été 
faites , on est parvenu à connaître, le chemin'' qu’il 
avait suivi jpeur se sauver, U avait passé par Ein
ehe , Maubeuge , en employant tous les moyens 
possibles pour faire perdre les traces de son passa
ge. Betron a été découvert la nuit dans un hôtel de 
Laon, département de Laine. Les autorités fran
çaises n’ont rien négligé pour opérer son arresta
tion. L’hôtel a été entoura la nuit en silence,, et 
au point du jour il a été arrêté au moment où il 
s’y .attendait le moins , porteur de 3o,ooo francs 
en or.

Betron est détenu maintenant dans les prisons de 
Laou.

— La faillite de la riche maison Falconnet de 
Naples a fait craindre une grande baisse dans les 
ducats, mais le baron de Rotschild dont le frère , 
qui est établi à Naples, héritera sans doute de la 
clientelle du failli, a fait les plus grands efforts pour 
soutenir le crédit du gouvernement napolitain qui 
doit nécessairement rester intact malgré les revers du 
faiseur de l'emprunt.

— Le major juillet a été appelé au commande
ment d’un bataillon de réserve à Liège.

—' Des bruits d’au changement ministériel courent 
depuis plusieurs jours. On parlait hier de démissions 
en masse, ce qui nous semble peu peobable. Les 
noms de MM. Vilain XIV , Stassart, Coghen , Fallon, 
de Paydt, etc., circulent vaguement.

— On lit dans le Constitutionnel des Flandres :
« Trente-huit artistes flamands les plus distingués 

d Anvers , de Bruxelles , de Gand et de Louvain , 
voluant donner à M. le vicomte Vilain XIIII, gou
verneur de la Flandre orientale , avant son départ 
pour Rome, un gage de leur estime et de leur re
connaissance , lui ont offert ces jours derniers un 
magnifique album de leurs dessins originaux; quel
ques autres artistes, qui n’avaieut pu être informés 
à temps, vont encore y joindre, leur tribut de gra
titude et d affection,

— Le ministre de l’intérieur fait connaître que 
les travaux à exécater pour les terrassemens et 
ouvrages d'art, sur la section du chemin de fer 
de Termonde à Gand, 'ont été adjugés au sieur 
Blomrne (J.-B.), entrepreneur à Termonde.

(Moniteur.)

B %* Nous avons inséré dans notre n" du 28 mars dernier 
un avis de la régence de Liège portant qu’une somme de 28,377 
francs avait été prrtée au budget de la ville pour être ré
partie entre les composans des ci-devant seize chambres de 
notre cité. Outre l’intérêt historique, l’article inséré dan3 
notre n“ de ce jour, présente dés renseignemens important 
pour les personnes qui peuvent se trouver intéressées dans K 
collation de la somme susdite.

Les négociants notables du district de Liéae 
sont réunis aujourd'hui au palais de justice flVffî 
de procéder à l’élection de membres du ’tribn i 
de commerce , en remplacement de ceux dont I 
fonctions sont expirées. Ont été élus : es
Président. MM. Tilman Loyens, fabricant
Juges.

Juges suppléans.

--- , ■“"•■cant,
Fug. Pirlot, fabric, darmee 
Desmet, et F. De Sauva® 
negocians. 5 ’
François Jamme, André Ber 
nimoulin, F. Berh, fabr. et 
Closset Louval, négt, *

LES SEIZE CHAMBRES BE LA CITE BE LIEGE,
Leur histoire.— Ce qu’elles devinrent à l’époque de 

la révolution liégeoise en 1789. — Remboursement 
des anciens conrposans.

, Le neuf octobre' de Tan 1684 , en vit dresser un 
échafaud sur la grande place du Marché, à Lié°e 
fit les deux derniers martyrs de la cause populate ’ 
les bourgmestres Macors et Renardi furent deçà’ 
pités par ordre du prince Maximilien, le digne >le. 
Veu et successeur de Ferdinand de Bavière. Le mois 
suivant, ce prince publia le fameux réglementée 
1684 ; entre autres innovations , cet édit abolissait 
les trente-deux bons métiers , et les remplaçait par 
une institution nouvelle , les seize ehambres (t), 

Dès ce moment, les seize chambres représentèrent 
la généralité de la bourgeoisie ; chacune de ces cham
bres .était composée de trente six personnes seule
ment : vingt nobles patriciens, gradués, mariés ou 
non , âgés de vingt cinq ans au moins, lettrés et au
tres bourgeois vivant de leurs biens et revenus;dix 
marchands notables et six artisans , tous mariés ou 
veufs, âgés au moins de trente ans. Ces trente-sis 
personnes, choisies la première fois par Maximi
lien, devaient être nées et nationées , légitimes et 
catholiques. A la mort de l’un des composans, c'était 
sous ce nom qu’on désignait ceux qui faisaient par
tie des chambres, les autres devaient présenter au 
prince, pour le remplacer, une personne de même 
qualité et profession que le défunt.

A dater du réglement de 1684, les métiers, qui 
jusqu’alors avaient été une institution toute muni
cipale, créée pour mettre un frein aux envahisse- 
mens des nobles, n’existèrent plus que comme cor
poration d’arts et professions diverses, et, unique
ment , pour la police des uns et des autres; la re
présentation de la cité passa des trente-deux métiers 
aux seize chambres; les biens qu’ils possédaient 
comme corps de la cité, entre autres ,les biens de 
Wathicu d Athin, leur furent enlevés, et on les at
tribua à ces dernières, c’est ce qu'énonce formelle* 
ment l’article 67 du réglement de î684, ainsi conçu:

« Tous autres fonds et rentes procédans de Wa- 
thieu d’Anthinn.es et eonsors , et autrement acquis 
et attribuez aux métiers, seront incorporés aus 
fonds et rentes de la cité, laquelle en portera les 
charges réelles , etc., etc. »

Nous croyons qu’on verra avec plaisir la liste des 
seize chambres, et l'indication dés métiers queclia- 
cune d’elles renfermait :

(Les bouchers. ,, 
(Les vignerons.
(Les merciers.
(Les cureurs ettoiliers. 
(Les soyeurs.
(Les mairniers,

La chambre de Samt-Jean-Baptiste.^ ^tondeurs.

La chambre de Saint-Lambert. 

La chambre de Saint-André.

La chambre de Sainte-Catherine.

La chambre de Saint-Thomas.

La chambre de Sairit-Servais.

La chambre de Saint-Séverin.

La chambre de Saint-Pholien.

La chambre de Saint-Martin.

La chambre de Saint Hubert.

La chambre de Saint-Nicolas.

La chambre de Saint-Michel,

La chambre de Saint-Adalbert. 

La chambre de Saint-Etienne.

La chambre de Sainte-Gertrude.

La chambre de Sainte-Aldegonde.

(Les tailleurs.
(Les fripiers.
(Les cordonniers. 
(Les corbesiers.
(Les tanneurs.
(Les pelletiers.
(Les brasseurs.
(Les meuniers.
(Les boulangers.
(Les tisserands.
(Les naiveurs.
(Les pêcheurs.
(Les cuveliers.
(Les cbarliers.
(Les febvres.
(Les orfèvres.
(Les maçons.
(Les couvreurs.
(Les Houilleur».
(Les cherffiers.
(Les fruitiers etbarai

giers. ,
(Les charpentiers.

keniers. (2)-keniers.
Outre les revenus alloués à chacune des cham te 

le prince Joseph Clément leur accorda quelque e 
après, en 1696, la faculté de nommer a ?er ^ 
emplois qui étaient auparavant à la c°'‘a ,a” . 
trente deux métiers. (3) Les charges apparten 
la généralité des chambres, comme s exprime

étaient : -vrex
(0 Cet édit a été publié la même année in4N 

trouve dans Lonvrex et dans plusieurs antres rec
(2) Réglementde <684. ,
(3) Lquyrex, recueil de* édits « page 1 19 » tel* «

ou



I“. Une place de conseiller an conseil ordinaire. 
a0. Le grand greffe de la cité.M • Q ZJ '

3«. La Renterie de la cite'.
4°. L’office de receveur des communs Pauvres en 

Me.'
5*. Le stier du mrnd.
6°. Le toulier Dupont.
Les autres charges appartenant aux chambres in 

tltrno , selon les rangs des me'tiers , e'taient :
i°. Les pains ou prébendes de Gornillon, qui] se 

donnaient Jans l’ordre rapporté par Louvres.
a0. Les charges de maitres des pauvres en Isle.
3°. Les maîtrises de.Cornillon.
4°. Des places des Yingt'deux.
5°. Des places de la Fermeté (4).
Par un édit du il décembre 1738, le prince 

'Georges-Louis détermina le mode de collation de ces 
charges -t - ƒ

« Voyant avec Tegret, dît ce prince , les ruses et 
les menées sourdes que l’on pratique au détriment 
d'un parti ou de l'autre, chaque fois qu’il vient à 
vaquer quelque charge à la collation d’une chambre , 
en .particulier., ou des-seize, en général nous ayons 
résolu ;

« Que dans tous les cas où il s’agira de porter 
suffrage, soit pourle remplacement d’un composant, 
soit pour procéder h la collation de quelque office 
et charge, les artisans voteront les premiers, et de 
suite ordine inverso ; dans les autres matières sou
mises aux délibérations des chambres, les voix se 
donneront en commençant par les Nobles-, les charges 
vénales seront conférées au plus offrant , et , dans 
tous les cas, les composants devront jurer de n’avoir 
rien reçu et de ne jamais rien recevoir à ce sujet, 
directement ou indirectement (5,).»

Les composants avaient donc pour attributions, 
de nommer ta moitié de la magistrature, de confé
rer certaines dignités et charges; ils étaient consultés 
sur l’emploi des deniers provenant des impositions 
particulières à la cité ; ils surveillaient l’exécution 
des réglemens qui avaient pour but le maintien des 
droits attribués à la qualité de bourgeois Tous ces 
avantages, l’espoir de parvenir aux emplois munici* 
paux, l'ambition de devenir conseiller, été., firent 
bientôt imaginer des places de composant , avec 
l’agrément toutefois du conseil privé de son altesse; 
on récès de la chambre conférait définitivement 
cette dignité.

Le prix des places de composant., variait suivant 
la valeur des revenus de la chambre à laquelle on 
désirait se faire agréger. Les chambres qui avaient 
le ping de revenus vers 1785, étaient celle de St.- 
Jean-Baptiste, celle de St.-Nicolas , celle de Ste.- 
wherine et celle de St.-Micbel. Ces quatre cham
bres possédaient ensemble plus de 7,000 fis. Bbt. de 
rentes annuelles, en propriété absolue, aussi, le 
prix des places à Tune de ces chambres, s’élevait-il 
alors a -î5oo et 2000 florins Bbt., sans y compren
dre ce qu’on devait payer au conseil privé, les frais 
de réception à la chambre, les dispenses d’age et de 
mar,age qu’il fallait souvent se procurer, et, quel- 
quelquefois aussi, l’achat de certaines places né
cessaires pour posséder celle qui était vacante, car, 
» était requis d'avoir les mêmes qualités que celui 
•JO ou allait représenter (6).

La révolution légeoise éclata le 18 août 1789, et 
>e premier acte révolutionnaire fut l’abolition du
reglement de 1884 : par un réoès du 20 août, le
C?” t •! “ °*1® c*e°lara qu’ensuite de cet événe
ment, il se pourrait que les places de chambre fus 
«nt supprimées, mais que, dans tous les cas, on 
especteraat des propriétés de qui que ce put être,

que le remboursement de oes places était assuré 
ceux qui Jes possédaient.
F.n l.

fin conse^ publia quelques temps âpre
sunn *an- pmnicipa.lkê (6 bis), où il proposait b 

ppression des-chambres, et le remboursement dei
de rïn?"?!’ Prenant lK>ur moyenne, la sommi 
fut a • . or?ns* question de remboursement 
|ùtia|USS1^<>- v’vemet1' discutée dans les journaux po 
tJVeƒ flui Paraissaient à Liège à cette époque, en 

, 8 re? dans Feuille nationale liégeoise...,. U es 
« cru 6 Justlce> écrivait-011, que des places que loi 
dues aC“eter iegitimement ne »oient point per. 
— C’^ 5eu* 4es ont acquises de bonne foi 
Prono ' Vra*1 .^'pondaient les adversaires du systèui 
peut êt ’ raf'S avou€z q«e ce remboursement n 
qQjeSr, .r? a *a charge de ceux qui n’ont jamais ac 
ô>ais „ 8 ,a -création de ces places, qui n’ont ja 
qui PPronve le trafic lucratif qui sen est fait 
bres* U oontraire» Par l’établissement des cham 
l0Ven-Se,SOnt !US frustre's de leurs droits de ci 

°nt ete les premiers lésés. D’autres en
V2? “J 24 •.O" trûuve dans Louvrex- termina j i , „e aans Louvrex un t 

^pïclus Tsü^ \^ale,de la collation de ces charges j, 
*1' uétiers \. J Mals alors >11 n’existait plus ni chambi

8 Comufiei^’P- <38’ .
les ancienne. C<î *u)et, : Memoin très-humble conc 

il,?e (1790) P,laces des chambres de la cité de Lié\ 
(6 bis) Liégè? i 79qE P’ a,sez rare.

in-4° de 46 p.

core, cherchaient à réveiller des sentimens de pa
triotisme dans le cœur des composans , et les en- 
gagaient à faire à la chose publique, le sacrifice 
de leurs places de chambre ; le peintre Defrance fut 
du nombre de ces généreux citoyens. Eufin, il s’en 
trouve quelques-uns, et c’étaient surtout des com
posans, qui attaquèrent avec aigreur le rembour
sement *ur le pied de mille florins Bbt., prétendant 
que ce serait une vraie spoliation , une atteinte à 
leur propriété. Parmi ces derniers, on remarquait 
un avocat du pays de Franchimont , établi à Liège, 
l’avocat Nizet, appartenant à la chambre de St.- 
Jean-Baptiste, et faisant, à ce qu’il paraît, grand 
cas de ses revenus ; il publia différens articles contre 
la mesure proposée, et, en désespoir de cause, il 
fit imprimer un Mémoire très-humble concernant 
les anciennes places des chambres de la cité de Liège, 
où il épuisa toute son éloquence à démontrer que 
l'institution des chambres n’était pas contraire aux 
principes de la révolution ; il y avait quelque cou
rage à écrire cela en -1790.

Sauf un petit nombre qui voulaient abroger sim
plement les places des chambre, et qui prétendaient, 
■non sans raison, qu'on ne pouvait allouer une in
demnité pour la privation d’une qualité que la loi 
déclarait n’avoir pu être acquise que gratuitement, 
on était assez d’accord sur le principe du rembour
sement , mais quels moyens employerait on pour 
l’opérer ?..., Aussitôt on vit éclore une infinité de 
■plans et de projets plus extraordinaires les uns que 
les autres; voici l'un de ceux qui paraissaient alors 
les plus raisonnables : vendre le terrain et les mai
sons de la citadelle, après l’avoir démolie de ma
nière à 11e pouvoir plus être une place de guerre ; 
distribuer l’argent qui proviendrait de cette vente 
à chacun des .coinposans et par portion égale; et 
comme cela ne pouvait suffire , y suppléer par une 
tontine ou rente viagère reversible à la cité (7).

Le 23 ootobre 1790, ;le conseil municipal publia 
un récès qui ordonnait aux rentiers et ans. rece
veurs des seize chambres de renaettré au greffe de 
la cité, la note des rentes ot des charges annexées 
auxdits chambres.

Au milieu de tous ces débats, le prince fut rameaé 
par des bayonnetles autrichiennes; un décret de la 
haute commission impériale nen date du 28 janvier 
1791 , ordonna aux composans qui avaient prêté le 
serment civique, de l’abjurer, et frappa d’exclusion 
tous ceux qui avaient fait partie du corps municipal 
pendant l’époque -révolutionnaire» Les membres des 
seize chambres, délivrés de leurs longues inquiétudes 
commençaient à respirer* inai's l’invasion et la réu
nion a la France vinrent-changer tout-à coup la-face 
des affaires. La régie des domaines, se'fondant sur 
les lois qui supprimaient les corporations d'artisans, 
les maitrices et les jurandes, notamment sur celle 
du 2 mars 1791, s’empara des biens -des seize cham
bres et en aliéna de suite une partie, Fartai les lois 
qui furent encore invoquées à Pappui des preven
tions dû-domaine, nous citerons celles d-u 17 juin et 
du i4 octobt-e 1791, celle du 18 août 1792, du 34 
avril 1795, du 22 frimaire an 2, l’arrêté du 27 
frimaire an XI, etc. La plupart de ces lois, tout 
en supprimant les corporations, statuait sur le mode 
de liquidation des créances-, qui étaient k leur 
charge.

Pendant plusieurs années, le domaine demeura 
donc possesseurs des biens des seize chambres , 
et ce ne fut, pensons-nous, que vers 1806 ou 
1807 , que se réveillèrent les prétentions de la 
municipalité, d’anciens composants réclamèrent 
en même temps, et rappelèrent les promesses 
qui leur avaient été faites à la révolution de 
1789; l'administration des hospices elle-même, qui 
possédait quelques uns de ces biens en vertu de la 
loi du 4 ventôse an IX , fit aussi valoir ses d-roits. 
Enfin, sur les conclusions insérées dans une résolu
tion du conseil de la cité en date du 17 janvier 
1809, conclusions qui établissaient à l’évidence que 
les seize chambres étaient un corps municipal , 
le conseil de préfecture porta le 16 novembre 
de la même année une décision remarquable et 
déclara : « Que les biens et revenus provenant des 
ci-devant seize chambres delà cité de Liège devaient 
continuer d’appartenir à ladite ville, pour être régis 
et administrés conformément aux dispositions con
tenues dans le 3' paragraphe de la loi du 28 plu
viôse an 8, sauf à laisser aux membres de cet eta
blissement , qui existaient à l’époque de la suppres
sion, et, en cas de mort à leurs heritiers ou ayant- 
cause , chacun pour ce qui le concernait et suivant 
l’ancien mode de répartition, la jouissance desdits 
revenus échus jusqu’au moment où les détenteurs 
des titres, registres et papiers des chambres avaient 
été légalement avertis de les remettre entre les 
mains de l’autorité compétente.

En vertn de cet arrêté rendu executoire le vingt 
novembre par le préfet du département de lOurte, 
la ville de Liège fut mise en possession de ces biens; 
elle en percevait les revenus depuis plusieurs an-

(7) Feuille tutiegale liégeoise. i»«8°. vol. t'4. p. 20i.

nées, lorsqu’un arrêté royal du 10 mars 1821 en*| 
joignit à l’administration de l’enregistrement et dea 
domaines de faire toutes les recherches possibles 
pour frapper du séquestre domanial les biens eÇ 
rentes provenant des seize chambres ; mais l’exécu
tion de cet arrêté étant subordonnée à l’annulation, 
de celui du conseil de préfecture qui avait force de 
jugement, ou appela devant la cour supérieure de 
justice de Liège , des dispositions que ce dernier 
renfermait. Enfin la cour confirme pleinement la 
décision du conseil de préfecture par arrêt du ai 
mai 1826 (1).

Telles sont les vicissitudes qu’ont éprouvées lea 
biens des chambres. La régence annonce que la ville 
va rembourser aux anciens composans ou à leurs 
héritiers, une partie des arrérages dont il est parlé 
dans la décision du conseil de préfecture ; cet ù- 
compte se monte à la somme de 28,377 frs. 8g c. 
A l’appui de leurs prétentions, les ayant-droit de
vront fournir quelque document authentique qui 
prouve l’admission, dans une chambre, de celui 
dont ils sont les représentai. Les pièces les plus 
importantes à produire à cet effet, sont, nous pa
raît-il , l’acte de consentement du conseil-privé , et 
le récès de la chambre qui était publié a la nomi
nation du nouveau composant.

M. L. P0LA1N.

Les artistes réunis en société ont donné hier deux vau
devilles nouveaux, intitulés Recette pom- Marier sa Fille et 
l'Habit ne fait pas le Moine. Ce dernier ouvrage n’était pas 
tres bien su, l’exposition en est un peu longue et traînante, 
mais les deux derniers actes présentent cependant de l’in
térêt et des situations plaisantes; aussi ce vaudeville a-t-il 
obtenu un véritable succès. Nous avons aussi entendu dans 
la soirée d’hier M. Eeitlinger, artiste allemand, qui se pro
pose de donner un concert dans notre ville. M. Feitliiiger 
possède une voix de baryton qui réunit la fraîcheur à la 
force, il a été fort applaudi.—Le régisseur, M. Valcour, 
est venu annoncer au public, entre les deux pièces , que 
les artistes sociétaires s’étaient arrangés avec M. Gauthier 
pour donner des représentations de la Mort de Kléber, drame 
équestre, du théâtre Francooi. Nous ne doutons point que 
ee spectacle, n’obtienne beaucoup de succès parmi nous, 
où il aura le puissant attrait de la nouveauté.. Après la Mort, 
de Kléber nous aurons probablement les Bédouins.

ERRATA. — Dans l’article intitulé Bulletin , inséré dans 
notre n° d’hier, une faute d’impression a rendu inintelli
gible un passage des observations de la Gazette cl’Augs- 

■bourg sur la politique autrichienne. La phrase suivante qui 
-comrAeùiüé à la 18' ligne de l’article susdit par les mots : 
• Si la Prusse pense encore,à la rive gauche du Rhin etc., doit 
être lue de la manière suivante : « si la France pense à la 
» rive gauche du Rhin , il y a des millions d’allemands, etc. » 

Dans le même n» d’hier , 2* page , 1" colonne , ligne M' , 
lisez : les élèves ont donné une brillante sérénade à chacun 
de leurs professeurs , et non à leur professeur.

fl) M. l’avocat Bellefroid publia à cette époque on mé
moire remarquable sur les anciens métiers de la cité et sur 
l’origine des biens des seize chambres ( 1826 ) in-4» de <7
pages.
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ETAT CIVIL DE LIEGE , bo 4 xTOr..
Naissances' : i garçon , 5 filles.

Décès : 1 garçons , 2 filles * 4 hommes , 2 femmes, sa
voir : P. Jos. .Longuaverd, âgé de 84 ans, menuisier, rue 
en Bhàtre , veuf d’Anne Jos. Mouchamps. — H. Redotté , 
âgé do 73 ans , portefaix, rue sur Avroi , veuf de E. Des- 
tordeur. — J. J. Close, âgé de 66 ans , fossoyeur, faubourg 
St. Gilles, époux de A. C. Déguisé. — J. G. H. Dejàrdin, 
Agé de 38 ans , 'employé , derrière Sh-Jacques , époux de 
M. J. P. F. Dupont. — M. E. Godsuiler, âgée de 56 ans, 
propriétaire, domiciliée à Fraipont, épouse de S. J. Ta
quet. — M. J. Mairy, âgée de 35 ans , journalière, domi
ciliée à Tavier.

VILLE DE LIEGE.

Révision de la liste des Electeurs pour les élections 
aux chambres 1836.

En attendant que la liste électorale révisée pour 183S 
puisse être publiée en exécution des articles 6 et 7 de 1* 
loi du 3 mars 183* , les bourgmestre et écbevins, informent 
les habitans que la liste de 1835 est affichée à l’entrée du 
secrétariat a 1. Hôtel-de-Ville. Les personnes qui n’y seraient 
point portées et qui auraient à réclamer leur inscription sur 
la liste à réviser pour 1836, sont invitées à faire remettre, 
nu secretariat de la régence , les pièces constatant leurs 
droits.

Pour être électeur , il faut :
4» Etre belge de naissance ou avoir obtenu la grande na

turalisation ;
2° Etre âgé de 25 ans accomplis;
3° Verser au trésor de l’-état en contribution directe, paten

tes comprises, une somme de 148 fr. 15 cent. ;
,4° Avoir été imposé à une somme quelconque en 1835-
A l’Hôtel-de-Ville, le Ier avril 1836.

Le président dn collége , Louis J AMME.
Par le collège , le secrétaire, DEMANY.

AVIS DE LA RÉGENCE.
Les bourgmestre et écbevins informent le» contribuable* 

que les rôles des patentes des quartiers du Sud et de 1 Est, 
pour l’exercice de 1836, sont rendus exéeutoires et remte 
au receveur pour en opérer le recouvrement..

À Thôtel-de-yille , le avril 1836.



RÉGENCE EE LIÈGE.
La dame Antoinette Van Toel , veuve Peeters , est in

vitée à se rendre au secrétariat de la régence, ppur une af
faire relative à l’administration.

2 avril 1836.

AÂWMCÆS»«

AUJOURD’HUI MERCREDI, 6 AVAU.,

REDOUTE
À LA SALLE DE LA SOCIÉTÉ DÉS REDOUTES

DU SPECTACLE. 

On commencera à 6 heures.

Les personnes qui désireront se procurer des cartes d’en
trée . peuvent s’adresser au domici e du Sr PAPILLON , ru« 
Sœurs de Hasque n° 164 , et à l’entrée*

HUITRES anglaises, chez ANDJIIEN fils , rue Souv. Pont.

iDtiità amaasusias.

Assemblée générale convoquée pour dimanche prochain , 
dis du courant, à onze heures du matin, au foyer du 
Spectacle.

1° Ajournement du compte de 1835.
2° Présentation du budget de 1836.
Liège , le 5 avril 1836.

Il s’est ÉGARÉ on,CHIEN danp.is, tigré, 
avec un col de cuir. BONNÉ RÉCOMPENSE 
à la personne qui le ramènera ou qui en 
donnera connaissance à l’enseigne du fer à 
cheval, sur la Batte, N° 1091. 218

ECOLE SPÉCIALE DE COMMERCE 
DE LIEGE.

PROGRAMME DES LEÇONS
Qui seront données pendant le 2e semestre i836.

Première division.
Droit commercial, économie politique, histoire appliquée 

au commerce , fonds publics , tenue des livres tauten partie 
simple qu’en partie double, arbitrages, correspondance com
merciale, en différentes langues , littérature française et al
lemande , arithmétique commerciale , mathématiques et dessin 
linéaire appliqué aux arts industriels.

Deuxième division.
Langues française , allemande et hollandaise, style épisto-

laire , arithmétique , géographie , histoire et calligraphie. 
Il y a des cours particuliers pour les élèves qui désirent aap-1 particuliers pour

prendre l’anglais, l’italien et l’espagnol.
Les leçons recommenceront le 11 avril.
Le prix de la pension est de 60Ü florins des Pays-Bas pour 

un au. La rétribution des élèves externes est fixée a (60 
florins des Pays-Bas pour la première division et 120 pour 
la secpnde.aussi pour un an. , ;

Les paiemens se font d’avance et par trimestre.
S’adresser à M. J. CllARLIER , directeur de l’école spéciale 

dé commerce, quai St-Léonard, à Liège , de 1 i à I heure.
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A LO UE II un QUARTIER garni ou non , cpmposé de trois 
pièces au rez-de-chaussée , dont une donnant sur la rue devant 
la Magdelaine, n° 273, - <75

A SURENCHERIR D’UN VINGTIÈME,
Jusqu’inclus le 8 courant à midi , en en faisant la déclara

tion devant le notaire PAQUE.
La MAISON n° 254, rue des Ecoliers^, à Liège, adjugée 

au prix de 5,6v0 francs. ... 20.4

BELLE VENTE DE MEUBLES.

IMMEUBLES ET RENTES

A SURENCHERIR.
Les héritiers du chanoine RANSONNET font savoir que, 

les immeubles , rentes et créances T dont le détail suit, ont 
été; adjugés par le ministère du notaire BERTRAND , les 
30 et 01 mars <836, aux prix çi-après indiqués , et qu’aux 
termes du cahier des charges , toute personne solvable peut, 
dans lés vingt jours de l’adjudication , surenchérir les im
meubles d’un 20e du prix et les rentes et créances d’un 10e ; 
à la charge d’en faire la déclaration à la suite de l’acte de , 
vente, savoir:

ADJUDICATION DU 30 MARS-
COMMUNE DE GRACE.

de terre de 6 bonniers , située au 
Martin.
de 6—6—5 , sise à la Voie de

1 pièce 
Thier St.

Une id.
Louvet.

Une id. de»—4—6 , au même lieu.
Une id. de 5—15—1(5, située à la Foistrée. 
Uneid.de»—17— », campagne des Bras 

sinnes.
Une id.
Une id 
Une id.

Croix.
Une id 
Une id.
Une id.
Une id.
Une id

de 5—12—'5, même campagne, 
de »—3—10, même campagne, 

i. de 3—41— 6 , campagne devant la

de »—(0—» , en lieu dit Lairesse. 
de i —8—» , au même lieu 
de »—3—I ,campagne de Mayetai 
de » —12—12 , à la Xhavée. 
de » —9—13, campagne de Boisée.

ADJUDICATION DU 3l MARS-

MONTANT 
' BÉs

AfDJDDICATIOItS.

27 bonniers 17 verges grandes de terres 
labourables, situés sur les communes de 
Voroux-Goreux, Velroux, Roloux , etc. , dé
tenues par Mil. Dusart.

Une maison n" 622 , avec porte cochêre 
cour , remise , écurie et un jardin y attenant 
D’une verge grande , située à Liège , Mont- 
St. Martin, rue du Bégard.

Toutes les pièces de terres sus-èlésignées 
sont de Ita et de 2e classes.

RENTES ET CREANCES.
Une rente de 3 muids d’épeautre , libre de 

retenue.
Une de 3 muids ö setiers, libre de retenue 
Une créance de 200 j francs, produisant 

intérêt à 5
Le tiers d’une rente de 229 frs. 7! cts. à 

3 V ' •
L’usufruit d’une rente de 385 frs. 12 cts 
Et l’usufruit d’une rente de 118 frs.

14100

18(00
560

16100

36:, 0 
18500 

700

920 J 
(300 
2575' 
1100 
2025 
14.O

42OOO

8000

1000 
Il 7')

1650

1675' 
1500 
510

Il y a toute facilité pour le paiement.
S’adresser pour plus amples renseignemens audil Mtre. 

BERTRAND, notaire , dépositaire des titres et des baux. 2)7

ALLAHTÀIM A LA BARIA
Et :

Mercredi 13 avril 1836 et jours suivans, à deux teures et 
demie , on VENDRA en hausse publique, à la maison de fou 
M. le doyen Boucqueau, rue des Célestines, généralement 
tout, le BEAU MOBILIER qui ,s’y trouve, consistant en gla
ces , pendules et lustres superbes , canapés et chaises bour
rées et autres, piano , tables , commodes , garderobes, bois 
de lit, buffets, secrétaires en acajou et autres bois, beau- 
services en porcelaine, linges de table et autres en quantité, 
litteries, batterie de cuisine , cuisinière en tôles , et beaux 
coup de vins de toutes espèces en cercles et en bouteilles qui 
seront vendus le dernier jour.

ARGENT COMPTANT. <86

COMESTIBLE ORIENTAL,
Aü PALAMOÜD,

Brevetés du gouvernement ; approuvés de lacadé
mie , préparés par CADET-GaSSIGOURT et LA- 
MOUROUX , phramaciens à Paris.

L’ALLAHTAIM , aliment doux et onctueux est la pre
mière nourriture du convalescent.; les |i(ofesseuis BROUS- 
SAIS, SÉGALAS, VELPEAU, et d’autres notabilités médi
cales le couse lient aux personnes atteintes de la GKAVELLE, 
de la PIERRE, et généralement de MAL A DIES DES REINS , 
de la VESSIE ou de L’URÈTltE. — Mais désire-t-on une ali
mentation légèrement tonique? Le COMESTIBLE au P ALA
MO UI) offre à 1 Hygiène une ressource précieuse. Les deux

' I? " ' "
lei

substances conviennent pour régime aux personnes chez qui
Je ‘ TéSi’ir '• • ”11'" " "un tr ivail habitul de l'esprit afTai bl i t les fonctions de l'es- 

tuhi.ic. — Prix du flacon 5 fanes L’ALLAHl’AIM ; le CO 
MESTIBLE 4 fanes , dépôt à Liège, chez J. JANINE, 
pharmacien. 75

VENTE IRRÉVOCABLE — VENDREDI 29 AVRIL 1836.

On trouve chez GILLON-NOSSENT, rue 
du Pont-d’Ile n° 32, un Assortiment 
choisi de PARFUMERIE Française et 
Etrangère ; savoir : ,

Amandine, nouvelle pâte de toilette, extraite d’amanrl« . 
de pistaches, dont elle réunit toutes les propriétés onctu ** 
et adoucissantes, blanchit la peau, lui donné delà frai 
et la préserve des gerçures. Elle possède aussi l’avantaàe S? 
cieux d’enlever le feu du rasoir et de s’opposer aux bout 
qui suivent ordinairement l’usage indispensable du savon 
la barbe. puur

Savon d’Aveline mousseux.
Crème et savon d’amandes amères.
Crêmebalsamique de sir Grenouck, qui blanchit la nea 
ote'les boutons , les taches de rousseur et le haie. aU’et

A LOUER de suite une MAISON avec jardins et terrasses, 
situés rue de la Chaîne. S’adresser rue devant St-Thomas 
n° 263 , ou il y a à Véndre deux bons Blutoirs et Ustensiles 
de deuboulangeries. 166

sera décidée par le Tirage principal, so'ttê la Garantie du haut Gouvernement Ducal de Nassau et sous la
Direction des Au torite's Ducales , la: Yçnte des superbes Propriétés très-renom me'es

'--° ,,.,1., . i.,, uG iyusscui ei îe nate,
Savon onctueux ; savon à la rosé de Demarson, et autres 
Fluide de Java ; régénérateur ; huile antique ; véritable m» 

cassai- ; pommade graisse d’ours canadéenne et autres de tou» 
prix et de toutes odeijrs.

Extrait de Portugal de Houbigant-Chardin: idem de Maorie 
Ribân de Montpellier. 8

Essence ves timen taie , qui toe les taches aux soiries et au. 
tres étoffes.

Véritable eau de Ninon; eau deBotot; eau de Mousseline- ex• 
trait de vétivert, qui a aussi la propriété d’empêcher les mites 
vinaigre de Bully ; eau dé rose double; eau-de-vie de lavande 
double et ombrée ; poudré pulvérine et poudre de Liban pour 
teindre les cheveux ; poudre de Charlard ; poudre de Ceylan 
et. Ma-ot-cha pour les dents; pâte d’amande et farine de 
noisette

On trouve aussi chez le même, la gelée brillantine, nouveau 
eosmétique indispensable aujourd’hui pour la coè’ffure des da
mes. Cette gelée donne aux cheveux un brillant agréable, 1
fixe d’une manière durable, et leur donne une consistance qui 
permet de leur faire prendre la position que l’on veut. Ce cos
métique est encore utile pour la toilette tfes hénimès,puisiju’il 
sert à lixër, nóii-seu ement les cheveux, mais les favoris et les 
moustaches.

Le même tient les eaux de fleurs d’orange d'Hyères et les 
eaux de Cologne des trois Farina.

BOURSES.
PARIS , LE 2 AVRIL 

Fonds Püblics.

Cinq pour cent, comptant; . .
» * fin courant. .

Trois pour cent, comptant. . .
» » fin courant. .

Naples. Cert. Falc., comp. . .
» » fin courant. ...

Esp. Dte. ac. 5 °j0 J 1er nov. comp. 
» » fin cour.

» Dte. diff. sans int. compt. . . 
» Dte. pass, sans int. compt.
» Emp. des cort. J. de mai 1834. 
» » fin cour. . .
• Empr. royal. J. de juill 1834.
» » fin cour, ,
• Renté 3 p. c. J. d’avril 1834. .
• » fin cour. . .
» Rente, pèrp. J. de juill. l834.
» fin courant. .

Coupons cortès...............................
Rome. Rs. 5 p. c. compt. . . . .

» fin courant. . . .
Belgique. Empr. I83t , compt. .

» » fin cour. .
Banque de Belgique................. ... .

jour I Cours 
précédent. I du jours;

107
000

81
05

101
oo
45 

,1.4 0
16
14
00 
oo 
00 
00 
00 
oo 
00 
oo 
00 

<04 
00 0 
104 
000 
117

NB. A dater du 1er avril la Banque 
détaché.

80 
00 
65 
00 
55 
00 
3/4
0j0 
1/2 
J 12 
0(0 
0(0 
0,0 
0/0 
0,0 
0,0 
0(0 
0,0 
0,0 
0[0 
0(0 
R2 
0|0 
3t4 

Belgique

107 90 
uOO 00 

81 90 I 
00 00 

101 85 
00 üO 
46 1,2 
00 0,1)
16 1,2 
14 3[4 
00 0]0 
00 0|û 
00 0,0 
OO 0(0 
00 0|0 
oo 0,0 5 
00 0(0 
00 0(0 
00 0(0

104 1(4 
000 0(0
105 0,0 
000 0(0 
117 3,4 

est coupon

LONDRES , le 31 mars. 
3°(0, consolidés . .
Bel. cm. 1832 C. D.
Holl Dette active, 
ld. ’ 5 p c. . . . .

Portugais, 5 p. c. .
Id. 3 p. c. .

Espagne. Cortès. .

9' 3(8 Escompte. . . . . .
103 3(4- Différées.
56 1(8 Passives..................

0 0 0(0 Russie.......
80 0,0 Brésil. Emp. I834-
00 0(0 Mexicains, 5 p. c..
44 7(8 Colomb...................

00 OlO
oo 0|0
(4 4|8

Ó00 0(0 
69 H2 
OO 0|<? 
o<r t»

AMSTERDAM,

dits DÜRINGERS KURGËBAUDE à Wieshade, duché de Nassau, avec deux Hôtels,
etc., etc., d’une Valeur de fr. a68,4oo , grand nombre d’aulres Prix en Numeraires y sont attache's,

CONDITIONS DE L* ADMINITHATION SOUSSIGNEE.
(, Lesdites Propriétés seront remises libres de toute dette quelconque, ou la Somme de rachat en Argent comptant.
2° Chaque Actionnaire recevra la liste officielle de toutes les Actions sorties, et FRANCHE DEPORT.
3„ Les Gains en Numéraires seront payés par les soussignés en Effet sjParis payable à[vue à raison de fr. 2. H le florin.
4» Elle disposera du montant des Actions commandées, payable après la réception.

Prix d’Une Action fr. 20, Six Actions fr. 100, Treize Actions fr. 200.
Envoi de Prospectus gratis et franche de Port. S'adresser directement à l’ADMINISTRATION GÉNÉRALE

LÉOPOLD DEUTZ ET COMP, à Mayenco sur le Rhin. gg

Dette active. . .
» différée. . . 

Billet de chance .. 
Syndic, d’amort.

’ » 3 f ( 2. . .
Soc de comm. . .

56 3(8 
0 Op'O 

24 15(16 
98 t[(6
82 5(t6 
141 3(4

LE 1" AVRIL,
Rente française. ,
Métalliques.............
Russie , II. et C*. 
Esp. rente perp. 
Naples falconnet. 
Brésiliens, .

00 0|0 
1001(4 
104 5(8 
00 ô|9
OO 0|0 
88 ï|8

BRUXELLES, 
Émp. R., fin cour 101 1(2 P 

» pr. à t mois 
Dette active. . .
Empr. de 1832. .
Act. Société Gén.
So. de Coin, dé cjv 
Bah. de Belgique 
So. du c. de S.-O 
S. Hauts-Four. ,. 
Wasme-Hornu. .
Baüq. fohe. . . .
S. du Ch a. Flenii.
Sclèssin. . . .’. .
Spçiéjé nationale.
Gai.-Uns, ad. Br.
Levant de Flenu.
Chafh. d’Ougréé. 
Sars-Longchamps 
Fourn. desVennes 
St.-Léonard. . .
Dette active. Holq

000 0(0 D 
54 0(0 A 
98 1(2 I’ 

785 0(0 
129
117 0(0 P 
(07 0(0 P 
t 18 0(0 P 
98 i[0 l- 
96 1(2 

ll)9 0(0
104 0|
117 1(2 

00 0(0 
100

104 3(4 
102 
103 1(4 P 
100 1(2

1 55 3(8'

LE 4 AVRIL. 
Synd. d’amort.. 
Lost. r. av. cour.

» inscrip. 
Métalliques. . • • 
Naples.
Rome. ...••• 
Brési. Rotsch.. • 
fc'tnp. Ard. l83u. 
bip

S
Kmp. Guebh. • 

à Ams. . ;
_ in cour. . • • 
i).différée. . •

ld.1835 • •
Cortès à Paris.

à Londres. 
Coup. Cortes. •

CHANGES. 
Amsterdam . • 
Londres Ct. . • 

2 mois. .
Paris.

00 „ 
97 3(4 P
97 3(4 P 

103 »
94 (14P 

(ül Hin88 il» P
45 5|8 A
09 OlO 
00 Q|0 
00 0(0 
16 3(4
21 n2.. 
0 0 0(0 
( 0 0(0 
(0 0(0

; ........... la talq 'VIENNE, le 26 mars.
Métalliques, 103 1(2. - Actions de la banque ,l356 U

H. Liskac , lmp. du Jour, rue du l’ot-d’Or ,.n°622 .
life®


